
Contrat de travail  

Entre l’employeur   

   

et l’employé   

   

Date de naissance   Sexe   Nationalité   

État civil   Nombre d’enfants    Année   

Le contrat de travail suivant est conclu sous réserve des mesures relevant de la police des étrangers: 

1. Type de travail/fonction    

2. Début et fin du contrat de travail (cocher l’élément correspondant) 

 Le contrat de travail est à durée indéterminée. La prise de fonction se fera le      (date). 

 Le contrat de travail est à durée déterminée, à savoir du   au    (date). 

3. Le salaire brut mensuel s’élève à CHF ______________ . 

4. Accords spécifiques 

 ______________________________________________________________________________________   

 ______________________________________________________________________________________   

5. Dispositions générales  

En outre, les dispositions du contrat individuel de travail du Codes des obligations et le contrat-type pour les 
travailleurs agricoles sont applicables.  

Les partenaires contractuels déclarent que ce contrat correspond à leur volonté commune et que chaque parte-
naire contractuel a obtenu un document dûment signé et faisant foi. 

 

Localité, date:   Localité, date:   

Signature:   Signature:   

 (L’employeur)  (L’employé(e)) 
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